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Réunion LPO Limousin  

pour le suivi hivernal des Busards Saint-Martin 

Mercredi 16 octobre 2019, 14h-15h30.  
 

 

Personnes présentes : Christian DOUCELIN, Patrick LABIDOIRE, Mathys 

LADAN (stagiaire 3e) Xavier MILLON, Jean-Paul OLLIER, Gérard ROCHE & 

Anthony VIRONDEAU.  

 

Objectifs 

 Faire le point sur les sites suivis 

 Préparer la communication avant la saison de terrain 

 

Sites suivis 

Sur Cinturat, Stéphane LEROUGE aidera Patrick LABIDOIRE dans le comptage. 

Xavier MILLON prend en charge la lande de Bramefan (2 sites proches ont 

accueilli des busards historiquement dans ce secteur). Christian DOUCELIN 

effectuera le comptage sur la lande de la Sanadie. Patrick LABIDOIRE prendra 

aussi en charge la lande des Jarosses. Pour la lande de la Haute-Renaudie, Jean-Paul 

OLLIER contactera Patrick PRECIGOUT pour effectuer des comptages, a 

minima un comptage dans l’hiver serait bien. Pour la lande des Pierres du Mas, 

Jean-Paul contactera Alain GENDEAU. Ces deux observateurs connaissent déjà 

ces sites.  

Il est toujours prévu un comptage collectif entre observateurs référents à l’étang 

des Landes, fin décembre ou courant janvier. Cette sortie sera sans doute élargie à 

l’après-midi afin de profiter du site. Des dates seront déterminées prochainement, 

avec possibilité de report selon la météo.  

Le tableau suivant reprend ces informations :  
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Nom Commune Dépt Référent Commentaire

Butte de Frochet Bussière-Boffy 87 Christian DOUCELIN

Lande de Cinturat Cieux 87 Patrick LABIDOIRE & Stéphane LEROUGE

Les Grandes Landes Montrol-Sénard 87 Christian DOUCELIN

Lande de Massaloux Gorre 87 Patrick LABIDOIRE Sinon Bruno LABIDOIRE ?

Lande de Bramefan Rochechouart 87 Xavier MILLON Peut-être 2 sites ?

Lande de la Sanadie Nouic 87 Christian DOUCELIN

Lande des Jarosses Champagnac-la-Rivière 87 Patrick LABIDOIRE

Lande de Saint-Laurent La Roche-l'Abeille 87 Anthony VIRONDEAU & Gérard ROCHE

Landes de la Flotte et du Cluzeau Meuzac et Château-Chervix (87) 87 Gérard ROCHE & Jean-Paul OLLIER

Lande du Mont Gargan Saint-Gilles-les-Forêts 87 Guy LABIDOIRE

Etang de La Chaume Azérables 23 Max RICHER

Etang des Landes Lussat 23 1 comptage collectif hivernal (janvier ?)

La Haute-Renaudie Bussière-Galant 87 Contacter Patrick PRECIGOUT (JPO)

Lande des Pierres du Mas La Porcherie 87 Contacter Alain GENDEAU (JPO)

Lande "CEN" Colondannes 23

? Saint-Priest-Ligoure 87 4 individus le 13/01/2015

? La Chapelle-Montbrandeix 87

Lande de Jouy Gorre 87 N'existe plus.

A envisager comme une entité à 

compter le même soir à 2 observateurs
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Protocole 

Un ajout : il est conseillé aux observateurs de rajouter « comptage busards » dans le 

champ « remarque » de Faune Limousin. Le protocole est donc le suivant :  

 

Méthodologie 

Pour les dortoirs suivis, l’objectif en termes de comptage est fixé à 1 par mois sur la 

période de novembre à février. Soient 4 comptages (minimum).  

Les autres sites pouvant accueillir des busards au dortoir sont prospectés selon les 

disponibilités des observateurs, la réalisation d’un comptage hivernal au moins étant 

un bon objectif.  

L’observateur débute le comptage au plus tard 1 heure avant le coucher du soleil. 

La séance d’observation se déroule jusqu’au crépuscule, lorsque la lumière ne 

permet plus de distinguer les couleurs. Aucune condition météorologique 

particulière n’est à éviter (sorties au choix des observateurs). 

Il est demandé d’être très vigilant sur le fait de ne pas déranger les oiseaux au 

dortoir. Le ou les observateurs doivent rester discrets et calmes, localisés en un 

point qui leur permet de surveiller la zone de dortoir sans réaliser de déplacement 

important, sans pénétrer au milieu de la lande même (position en bordure de la 

lande, ou de plus loin selon la configuration).  

Le nombre d’individus au dortoir retenu est soit l’effectif maximum  d’individus 

observés simultanément (dans l’idéal), ou à défaut l’effectif maximum d’individus 

dont on puisse être certain (en fonction du type de plumage, du déroulement des 

observations, etc.). Pour chaque individu, il est demandé de préciser s’il est gris 

(mâle adulte) ou brun (autres plumages). Si c’est possible (luminosité), l’âge et le 

sexe peuvent être précisés.  

Les données sont à saisir sur Faune Limousin, en cochant la case « dortoir » dans la 

rubrique comportement et le commentaire « comptage busards » dans la rubrique 

remarque. Il est important de saisir la localisation précise du dortoir. Les données 

d’absence sont également à saisir : espèce = Busard Saint-Martin, effectif = 0.  

Toutes les espèces d’oiseaux et autres recensées pendant le comptage sont 

intéressantes à relever et à saisir dans un formulaire journalier complet. Le 

comptage d’oiseaux réalisant également des dortoirs collectifs, notamment dans le 
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même type de milieux, est encouragé : pipits farlouse et spioncelle, bruants jaune et 

des roseaux, tarier pâtre. Dans ce cas, il convient de préciser « dortoir » lors de la 

saisie, et de localiser précisément le dortoir.  

 

Communication auprès des adhérents 

L’objectif est d’informer les adhérents de l’existence de ces comptages et de la 

possibilité de contacter les observateurs référents. Les noms des référents sont 

diffusés mais cela ne constitue en rien une obligation pour les observateurs 

d’accepter d’être accompagnés sur le terrain pour compter les busards. A chacun de 

décider.  

Le texte suivant est proposé pour communiquer (texte à relire après diffusion du 

compte-rendu) :  

La LPO Limousin réorganise les comptages hivernaux de busards Saint-

Martin au dortoir. Centrés sur la période hivernale, ces comptages hivernaux 

auront lieu entre novembre et février, essentiellement en Haute-Vienne, et très 

localement en Creuse, du fait de la répartition hivernale de l’espèce. Si vous 

souhaitez participer, plusieurs comptages sont affichés dans le calendrier des 

activités. Ils seront l’occasion pour tous ceux qui le souhaitent de se 

familiariser avec l’espèce et ce type de comptage. Si vous souhaitez participer à 

ces comptages sur d’autres sites, vous pouvez prendre contact avec les 

coordinateurs de l’étude :  

 Patrick LABIDOIRE : ponpins@orange.fr 

 Gérard ROCHE : gerard.roche21@wanadoo.fr 

Une synthèse des résultats sera diffusée dans les mois suivant la période de 

l’hivernage. 

 

L’information sera diffusée aux adhérents via Faune Limousin, un mail collectif et 

le site Internet.  
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